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éditorial

Frédéric Dupic, accompagné de Philippe Boyer, responsable de la 
police municipale et de Valérie Todesco, adjointe à la Scolarité.

par Frédéric Dupic
maire de Montussan

Chères Montussanaises, chers Montussanais,
Chers amis,

Voilà deux mois maintenant que les écoliers 
ont effectué leur rentrée dans les écoles de 
Montussan. Une rentrée qui s’est effectuée en 
bon ordre et qui a permis, aux petits comme aux 
grands de découvrir le travail d’aménagement de 
la nouvelle classe, entièrement équipée, à l’école 
élémentaire.
À ce propos, quelques nouvelles du travail de la 
municipalité sur l’extension de l’école maternelle. 
Une première réunion du comité de pilotage 
s’est tenue le mercredi 4 octobre. Elle nous a 
permis d’échanger avec l’agence d’architecture 
qui nous a dévoilé une première maquette de 
l’établissement scolaire. Étaient également 
présents des représentants de l’équipe éducative, 
des parents d’élèves et du personnel municipal, 
notamment des services périscolaires.
Nous avons souhaité travailler sur ce projet 
collectivement et nous sommes enthousiastes 
à l’idée de voir notre école évoluer pour offrir 
encore plus de confort à nos enfants et au 
personnel éducatif.

Dans les pages de ce magazine, vous trouverez 
un dossier sur notre nouvelle police municipale. 
Comme vous avez déjà pu le constater, deux 
nouveaux agents ont fait leur arrivée sur la 
commune, en la personne de Philippe Boyer 
et Michaël Pico. Avec mes collègues élus, nous 
sommes très attentifs à vos préoccupations en 
matière de sécurité, notamment routière.

Nous sommes conscients que c’est l’un des points 
de crispation pour de nombreux montussanais : 
les automobilistes et les deux roues roulent 
trop vite ! Notre police municipale va pouvoir 
intervenir avec un radar pour sanctionner les 
contrevenants. C’est une étape supplémentaire 
dans notre volonté de sécuriser Montussan, que 
nous menons avec la gendarmerie nationale.
Toutefois, les incivilités routières sont l’affaire de 
tous et de la responsabilité de chacun. À nous, 
Montussanaises et Montussanais, d’adapter 
notre comportement routier pour le bien être de 
notre communauté.

Autre sujet majeur : le début de la construction 
du collège. La première étape sera celle des 
aménagements routiers et des réseaux. Bien 
sûr, cela va entraîner des désagréments pour 
les riverains, nous vous présentons par avance 
nos excuses et nous espérons que chacun 
fera preuve de compréhension. Il n’en reste 
pas moins que c’est un événement qu’un 
établissement comme celui-ci prenne place à 
Montussan. Chacun pourra y étudier et travailler 
dans un environnement privilégié et adapté aux 
enseignements d’aujourd’hui.

Je veux conclure ces quelques lignes en saluant 
l’implication de tous les bénévoles et les élus 
dans les manifestations de cet automne : soirée 
food truck de rentrée, octobre rose, diffusion des 
matchs de rugby, Montu100 Trail Solidaire, etc. 
Merci à eux pour leur investissement ! 
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2 SEPTEMBRE
Beaucoup de monde et 
encore un grand succès pour 
la soirée food trucks et les 
concerts des Scènes d’Été.

8 SEPTEMBRE
Coupe du monde de rugby : 

beaucoup d’amateurs 
de ballon ovale pour les 

retransmissions sur écran 
géant, salle Carsoule, du 
match d’ouverture, des 2 
matchs de demi-finale et 

de la finale (08/09, 20 et 
21/10, 28/10), restauration 

sur place et bandas.

12 OCTOBRE
Atelier participatif  

avec les habitants de 
la commune sur la 

question du Plan Local 
d’Urbanisme et les 

aménagements à venir.
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4 SEPTEMBRE
Rentrée 2023 : découverte 
des nouvelles classes et des 
nouveaux équipements mis à 
disposition par la municipalité.

31 OCTOBRE
Halloween organisé par 
l’Association des Parents 
d’Élèves de Montussan 
(APEM) et le périscolaire. 

19 OCTOBRE
La Grande Lessive organisée 
par la médiathèque de 
Montussan.

22 OCTOBRE
(au centre)
Octobre Rose à Montussan, 
organisé par Raider’s 33 et 
la municipalité.  



Montussan renforce sa police 
municipale (PM)  ! Une 
volonté des élus locaux, qui va 

de pair avec l’une des préoccupations 
principales des Français  : la sécurité 
des biens et des personnes. 
« Sur le plan sécuritaire, nous avons 
adopté une politique proactive. Nous 
avons mis en place un réseau d’une 
trentaine de caméras de vidéo-
protection, ainsi qu’un dispositif  de 
participation citoyenne, qui permet, 
entre autres, de faire remonter aux élus 
les problématiques que rencontre la 
population » explique le maire, Frédéric 
Dupic, très sensible à la question.
La restructuration du service de police 
municipale est donc une nouvelle étape 
dans ce travail qui vise à protéger 

la population au quotidien et à 
assurer la tranquillité publique.
Désormais, la “PM” compte deux 
policiers municipaux, en la personne de 
Philippe Boyer, responsable du service 
et Michael Pico, brigadier adjoint, arrivé 
le 16 octobre dernier.
Ils ont pris tous les deux la succession 
d’Armand Billet, bien connu des 
Montussanais et qui a tenu ce rôle 
pendant sept ans.
« Deux policiers municipaux, c’est une 
première pour la commune et cela va 
permettre d’améliorer grandement 
le service à la population » ajoute 
Frédéric Dupic. Il faut dire que la 
police municipale jouit d’une bonne 
reconnaissance et que le renforcement 
du service est déjà apprécié des 
habitants.

UN TRAVAIL DE PROXIMITÉ
Mais au fait, quel est le rôle d’un 
policier municipal ?
Il exerce les missions de prévention 
nécessaires au maintien de la 
tranquillité, de la sécurité et de la 
salubrité publique.
Il applique et assure le respect des 
pouvoirs de police du maire sur 

l’ensemble de la commune.
Ces pouvoirs sont très divers : police 
administrative, police funéraire, 
police des cultes, débits de boissons, 
animaux dangereux, etc. Sans oublier, 
bien sûr, de faire respecter les arrêtés 
municipaux.

Quelques missions de la PM :
- assurer la sécurité des personnes et 
des biens ;
- maintenir le bon ordre lors des 
manifestations municipales ou sur les 
lieux de rassemblement ;
- prévenir les actes malveillants tels 
que les vols, les dégradations, etc.
- veiller à la tranquillité publique en 
luttant contre les nuisances (bruit, 
troubles du voisinage, aboiements, 
manifestations publiques ou privées, 
rixes ou disputes, rassemblements 
nocturnes) ;
- maintenir la salubrité publique ;
- prévention, envoi de secours ou 
d’assistance lors d’accidents ou 
d’événements graves.
En parallèle, la police municipale assure 
des missions de police judiciaire ayant 
pour objectif  de constater les infractions 
et d’en rechercher les auteurs.

La police municipale 
constitue aujourd’hui 

un maillon essentiel 
en matière de sécurité 

de proximité. 
Parce que la commune 

évolue et les 
missions de service 

public également, 
la municipalité a 

souhaité renforcer sa 
police avec un agent 

supplémentaire.
Explications…

LA POLICE MUNICIPALE SE RENFORCE
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reportage

Arrivé le 1er septembre en 
remplacement d’Armand Billet, 
Philippe Boyer a déjà pris ses 
marques dans la commune. 
« Le premier week-end où je suis 
arrivé, il y avait la soirée food trucks. 
Je n’ai pas fait une réprimande sur 
la soirée, les gens sont venus vers 
moi, notamment les jeunes. La 
population est avenante, les gens 
sont agréables. À Montussan, on 
ne travaille pas sous tension, on est 
vraiment dans un service de prévention et de proximité »
C’est en grande partie pour cela que Philippe Boyer est 
venu prendre ce poste de chef de police municipale à 
Montussan. Ancien pompier de Paris de 1989 à 2004, 
date à laquelle il a fait une reconversion professionnelle, 
Philippe est arrivé à Ambarès et y est resté quasiment 
20 ans. Une commune dans laquelle il a monté entièrement 
le service de police municipale.
« À Montussan, je retrouve ce lien direct avec la population, 
notamment des enfants à l’école. Le métier est polyvalent, 
nous travaillons sur toutes les polices, sans cloisonnement. 
Par exemple, nous allons veiller à faire respecter les règles 
en matière d’élagage et d’entretien des haies ». 

Philippe BOYER - 54 ans

LA POLICE MUNICIPALE SE RENFORCE
Les policiers municipaux peuvent 
ainsi verbaliser les contrevenants sur 
l’ensemble des points précités.

UN MEILLEUR SERVICE 
À LA POPULATION
Deux policiers, c’est donc un changement 
majeur pour les Montussanais, comme 
l’explique Philippe Boyer : «  être deux 
nous permet d’assurer une continuité 
de service auprès des habitants. Par 
exemple, nous sommes tous les deux 
en surveillance des entrées et des 
sorties des écoles, ce qui, en cette 
période de vigilance renforcée est une 
bonne chose ».
L’accueil et la relation avec le public vont 
être renforcés : plus de présence sur le 
terrain, plus de patrouilles, la présence 
continue d’un policier en période de 
vacances.

Dernier point important : ce recrutement 
va permettre de travailler sur la police 
de la route. « La vitesse est une vraie 
problématique à Montussan. Nous 
faisons un état des lieux et nous 
avons déjà identifié les axes les plus 
fréquentés sur lesquels nous serons 
présents avec un radar, que nous 
partageons avec les communes d’Yvrac 
et de Saint-Sulpice-et-Cameyrac ».
La priorité de la PM se situe route de 
Sorbède. L’arrêté pris par le maire au 
1er septembre 2022, n’est pas assez 
respecté. Les agents annoncent qu’ils 
seront bien plus présents sur cet axe.
« Les administrés sont de plus en plus 
demandeurs de sécurité routière. C’est 
quelque chose qu’ils nous font remonter 
lors de nos rencontres » commente 
Frédéric Dupic. « Deux policiers, c’est 
un vrai bénéfice pour la commune ». 

Michaël PICO - 46 ans

Michaël Pico est arrivé en poste le 
16 octobre aux côtés de Philippe 
Boyer. Ancien sous-officier de la 
gendarmerie, Michaël a longtemps 
travaillé dans la gendarmerie mobile. 
De cette expérience, il a retiré une 
grande connaissance des métiers de 
la sécurité. « J’ai beaucoup voyagé 
dans le cadre de mon travail : escorte 
de détenus sensibles, garde de 
bâtiments officiels, maintien de l’ordre, 
généralement à Paris, lutte contre 

l’orpaillage en Guyane, sécurisation de manifestations 
sportives, renfort de brigades ».
Après avoir travaillé dans la sécurité incendie et dans 
la protection des personnes, Michaël est entré dans 
la police municipale à Toulouse, avant de continuer sa 
carrière à Floirac et à Artigues.
« Ici, je me rapproche de ce que je faisais au début de ma 
carrière en gendarmerie, avec un travail de police rurale. Le 
fait que nous soyons deux va nous permettre de patrouiller 
davantage et d’avoir ainsi plus de moyens pour l’Opération 
Tranquillité Vacances. Il ne faut pas hésiter à venir nous 
voir pour remplir la fiche OTV ».  
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Le projet du nouveau collège de 
Montussan est donc sur les rails. 
Il est porté par le Département de 

la Gironde dans le cadre de son plan 
“collèges”, qui prévoit la création de 14 
nouveaux collèges et la réhabilitation de 
10 collèges existants pour un total de 
670 millions d’euros d’investissement. 
La commune de son côté a cédé une 
parcelle de 2,5 ha, dans le secteur 
d’Angeline, en contrebas de la résidence 
intergénérationnelle afin d’accueillir le 
collège (bâtiments, parkings, espaces 
verts, etc.).

« C’est une grande chance et un 
honneur pour Montussan d’accueillir 
un collège à l’horizon 2025. Les 
infrastructures de cet établissement 
vont profiter à toute la population, 
des collégiens bien évidemment qui 
pourront poursuivre leur scolarité dans 
leur commune, jusqu’aux associations 
locales et aux habitants  » commente 
Frédéric Dupic.

ROUTE D’ANGELINE : TRAVAUX 
DE SÉCURISATION ET DE 
RENFORCEMENT
La phase de recours étant 
terminée, place désormais aux 
travaux qui doivent débuter dès 
la fin du mois de novembre. La 
première étape se fera en deux temps.
À partir de fin novembre et pour une 
durée de trois mois, la Communauté de 
communes Les Rives de la Laurence 

COLLÈGE DE MONTUSSAN : LE DÉBUT DU CHANTIER
C’est désormais une réalité, le collège va voir le jour dans les 2 prochaines 
années, avec une ouverture prévue à la rentrée 2025. D’ici là, le site d’Angeline, 
où prendra place l’établissement, va connaître son lot de travaux, avec pour 
commencer ceux de terrassement. Un chantier rare pour une commune 
comme Montussan. Explications avec Frédéric Dupic…

Frédéric Dupic
Maire de Montussan.

Travaux 
route d’Angeline 

FERMETURE DE LA VOIE 
du 27 novembre jusqu’au 1er mars.

Objectifs : réfection et élargissement 
du tapis routier en prévision des 
travaux qui sont prévus pour début 
janvier. La structure de la route doit 
être renforcée pour supporter le 
trafic des camions. 
Le tronçon pour l’accès au 
collège sera disponible à partir de 
janvier 2024 pour les nécessités 
techniques du chantier. 
L’élargissement de la route sera 
effectif jusqu’au futur gymnase.

ACCÈS RIVERAINS
Un accès sera maintenu pour les 
riverains, les utilisateurs de la salle 
Angeline (ex : club de Tarot, Carpe 
Diem, CCAS) et ceux de la micro-
crèche avec un parking dédié. 



Scannez ce 
QR code pour 
découvrir le futur 
collège en vidéo.
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COLLÈGE DE MONTUSSAN : LE DÉBUT DU CHANTIER

va mener des travaux afin de prolonger les réseaux 
d’assainissement jusqu’au site du collège et de 
créer un cheminement doux pour les piétons 
et les cyclistes. La base de la route d’Angeline sera 
également renforcée pour permettre l’accès au site 
et la réalisation du chantier à partir du 1er trimestre 
2024. Le revêtement sera réalisé en grave-bitume, 
mélange qui permet un bon compactage supportant 
le passage des camions.
Le coût des travaux est de 600 000  € TTC, 
supporté par l’intercommunalité.

IMPORTANTS TRAVAUX DE TERRASSEMENT
La 2ème phase du chantier sera celle des travaux 
de terrassement sur le site du collège. À partir du 
moment où ceux-ci débuteront, il y aura un flux de 
camions (une dizaine) en continu. 
En réunion avec les représentants de Bouygues 
Immobilier en charge de la construction, M. le maire 
a souhaité que le flux soit restreint au moment des 
entrées et sorties des écoles afin de préserver la 
sécurité des Montussanais.
Les piétons, quant à eux, pourront toujours accéder 
au parc de Gourrège, notamment les scolaires qui 
vont prendre le bus un peu plus haut.
Une fois les travaux terminés, la route d’Angeline 
sera refaite jusqu’au collège. 

 27 NOVEMBRE 2023 - MARS 2024 
Travaux de préparation, route d’Angeline.

 MARS/AVRIL 2024 
Travaux de terrassement.

 JUSQU’À FIN 2024
Travaux de gros œuvre.

 SEPTEMBRE 2024 - ÉTÉ 2025
Travaux de corps d’État.

 SEPTEMBRE 2025
Ouverture du collège.

Des visites seront organisées pour les scolaires 
avant l’ouverture. Le collège pourra accueillir 
800 élèves. 

LES GRANDES DATES DU 
CHANTIER DU COLLÈGE 

DE MONTUSSAN



La Maison de la Justice et du Droit (MJD) des Hauts de Garonne est une structure décentralisée 
mise en place pour assurer une présence judiciaire de proximité. Elle a principalement pour 
but de rapprocher la justice quotidienne des citoyens qui y ont difficilement accès. L’accueil 
est gratuit, anonyme et confidentiel. 
La MJD des Hauts de Garonne basée à Lormont répond à trois besoins majeurs : 
- un renforcement de l’accès au droit dans les parties isolées en lien avec le Conseil 
Départemental de l’Accès au Droit de la Gironde (CDAD)
- une aide juridique pour les publics les plus fragiles
- une sensibilisation à l’égard des jeunes.
Sur ce dernier point, la MJD met en place des actions de prévention contre le harcèlement ou 
les violences scolaires à travers des interventions dans les établissements et des expositions. Celles-ci pourront être développées 
dans les communes qui en font la demande. C’est le cas de Montussan, qui intègre le traitement de ces problématiques dans son 
Projet Éducatif Territorial, afin de favoriser l’accès à la citoyenneté et en vue notamment de l’ouverture du nouveau collège en 2025.
Plus d’informations : 05.57.77.74.60 ou : www.maisondejustice.fr/ 
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vie municipale

À quelques jours de la rentrée 2023, Frédéric Dupic 
maire, Valérie Todesco, adjointe aux affaires scolaires 
et Sophie Beyrand, directrice générale des services, 

ont fait le tour des établissements scolaires de la commune 
afin de constater les aménagements effectués durant l’été.  
En effet, au printemps, les services académiques ont acté 
l’ouverture d’une 6ème classe en maternelle, et d’une 10ème 

classe en élémentaire à l’école de Montussan. 
La mairie a accompagné ces annonces par une mise en œuvre 
immédiate des investissements nécessaires à l’ouverture 
de ces classes pour la rentrée, en attendant le projet de la 
rénovation de l’école maternelle. 
Parmi les principaux travaux réalisés, on retrouve l’installation 
de la 6éme classe à l’école maternelle dans un bâtiment 
modulaire temporaire, la réhabilitation de la 10ème classe à 
l’école élémentaire située entre la mairie et le groupe scolaire, 
l’installation de climatisations réversibles, l’achat de nouveaux 
mobiliers ou encore, l’entretien des bacs à sable et des haies.  
Du côté des effectifs, une nouvelle ATSEM a été recrutée et 
deux nouveaux enseignants sont arrivés à la rentrée. 
Les 134 élèves de la maternelle sont ainsi répartis en six 
classes : 2 PS, 2 MS et 2 GS. L’école élémentaire accueille, 
quant à elle, 247 élèves contre 220 l’année passée. 

UNE RENTRÉE AMÉNAGÉE
RETOUR À L’ÉCOLE

LA MAISON DE LA JUSTICE ET DU DROIT
CITOYENNETÉ

Depuis plus d’un an, la municipalité de Montussan 
travaille à la révision du Plan Local d’Urbanisme (PLU) 
de la commune. Des réunions publiques d’information 

ont déjà eu lieu et depuis quelques mois, ce sont des ateliers 
participatifs qui sont mis en place.
Le dernier a eu lieu en présence d’une dizaine d’élus, du 
cabinet Noël qui accompagne la municipalité sur le volet 
technique et des habitants de deux zones bien spécifiques 
qui vont devenir constructibles : la zone de Mérigot et celle 
route de la Rafette. 
Deux plans d’aménagement possibles ont été présentés, avec 
des exemples de constructions, la création d’un parc et ce qui 
est éventuellement envisagé dans ces quartiers. « Il s’agit de 
moments d’information, mais surtout de concertation. Nous 
ne souhaitons pas imposer les projets, mais les soumettre 
aux habitants, afin qu’ils se les approprient et qu’ils puissent 
nous dire ce qu’ils en pensent », explique Gérard Billot adjoint 
aux finances et à l’urbanisme. 
Un prochain atelier aura lieu en novembre, afin que les élus 
prennent connaissance des avis des habitants, toujours en 
lien avec le cabinet Noël, expliquant aux Montussanais ce qui 
est possible ou pas, pourquoi et comment. « Nous sommes 
très satisfaits de la manière dont les riverains se sentent 
concernés. Je crois que cela rassure certaines personnes 
d’en savoir un peu plus et surtout d’être consultées » 
termine l’élu. 

DES ATELIERS POUR 
CONSULTER LES HABITANTS

URBANISME



vie municipale

L’association “Le Fusil Montussanais” a clôturé ses activités le 
30 mai dernier auprès de la préfecture de la Gironde. Créée 
en janvier 1998, l’association avait pour but de maintenir une 
activité de chasse sur la commune et d’animer la vie locale. 
Christian et Évelyne Granjou, respectivement président et 
secrétaire du “Fusil Montussanais”, ont été moteurs dans la vie 
de l’association. Devant le manque de bénévoles pour intégrer 
le bureau et reprendre l’association, ils n’ont eu d’autre choix 
que d’arrêter son activité. Les membres du “Fusil Montussanais” 
ont toutefois souhaité faire un geste envers la jeunesse, en 
cédant le solde du compte associatif aux enfants des écoles 
par l’intermédiaire de l’Association des Parents d’Élèves de 
Montussan (APEM), le tout pour un montant de 1005 €.
La municipalité remercie l’association pour son engagement en 
faveur de la biodiversité, notamment afin de réguler la population 
de sangliers en prolifération depuis plusieurs années. 

Originaire de Vendée, Julie Nauleau est la nouvelle Directrice Générale Adjointe 
des services. Elle vient soutenir Sophie Beyrand dans le travail de gestion de la 
mairie de Montussan. « Je vais m’occuper spécifiquement des ressources humaines, 
c’est-à-dire du recrutement, de la gestion du personnel et des salaires, ainsi que du 
service finances et seconder Sophie dans son travail ».
Passée par la mairie de la Tranche-sur-Mer en Vendée à divers postes (secrétariat, 
services techniques, marchés publics), elle a été secrétaire d’une mairie de 500 
habitants avant de venir à Montussan. « Le travail ne va pas manquer. Nous avons 
une bonne équipe, dynamique et nous allons travailler ensemble à l’amélioration des 
services et de l’organigramme de la mairie ». 

Signature du chèque en faveur de l’APEM : aux côtés de Christian et 
Évelyne Granjou, président et secrétaire du “Fusil Montussanais”, étaient 

également présentes Corinne Jean-Theodore adjointe à la Jeunesse, 
au Sport  et aux Associations, Laure Bazzani, Présidente de l’APEM et 

Valérie Todesco, adjointe à la Scolarité.
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En collaboration avec l’ASEPT, Association 
Santé Éducation et Prévention sur les 
Territoires en Gironde, le CCAS de 

Montussan propose de nombreuses activités 
gratuites à la salle Angéline :
- atelier escape game, le 14 décembre de 9h00 
à 12h00 ;
- ateliers bien-être, du 25 janvier au 15 février 

2024, tous les jeudis de 9h00 à 12h00 ;
- ateliers mémoire, du 28 mars au 13 juin 2024, tous les jeudis, 
de 9h30 à 11h30 (pas de séance les 18 avril et 9  mai).
Inscriptions auprès de l’ASEPT : Valérie Guijarro 
05.57.99.79.38 ou valerie.guijarro@asept-gironde.fr

SERVICES DU CCAS
Les “cafés causette” de la salle Angéline ont toujours lieu 
le premier lundi de chaque mois de 9h30 à 11h30.
Un mini-bus pour les courses : les personnes isolées ou dans 
l’incapacité de se déplacer, peuvent bénéficier de ce service 
pour aller au supermarché le vendredi matin de 9h00 à 12h30.

LES ANIMATIONS DU CCAS
ACTION SOCIALE

DISSOLUTION DU FUSIL MONTUSSANAIS
VIE ASSOCIATIVE

Portage de repas à domicile pour les personnes ne pouvant 
plus cuisiner. Les repas sont confectionnés par la société 
Esperel Cuisine. Du lundi au samedi inclus et jours fériés. 
Repas des aînés le dimanche 4 février 2024 à partir de 
12h00 à la salle Carsoule, sur le thème de la magie.
Si vous avez plus de 70 ans et que vous n’êtes pas 
inscrit sur les listes électorales, rapprochez-vous de la 
mairie afin de pouvoir participer à cet événement festif.
Pour tous ces services : inscriptions en mairie. 

Nathalie Chansard
Adjointe 

à l’action sociale.

UNE NOUVELLE DIRECTRICE ADJOINTE
ÇA BOUGE À MONTUSSAN

Les Puces des Couturières, une nouvelle animation au profit du CCAS.
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vie municipale
ASSOCIATION GALIPETTE

Le 21 août, Amandine Goizel est devenue la nouvelle 
directrice du Pôle Petite Enfance de l’association “Galipette”, 
dédiée à la petite enfance et aux familles du territoire. 

Financée par les communes de Montussan, Beychac-et-Cailleau 
et Saint-Sulpice-et-Cameyrac, la structure crée du lien.

FAIRE ENSEMBLE
Diplômée depuis 12 ans en tant qu’éducatrice de jeunes enfants, 
Amandine a toujours évolué dans le milieu associatif  car ce qui lui 
plaît, c’est le collectif. « Le lien avec les parents est primordial, ce 

GALIPETTE C’EST :

À BEYCHAC-ET-CAILLEAU
11 bourg de Beychac

Le MULTI-ACCUEIL : 24 places pour les enfants de 
2 mois 1/2 à 3 ans. Renseignements : 05.56.72.51.86 ou 
poleenfancegalipette@gmail.com

Le RELAIS PETITE ENFANCE pour les enfants jusqu’à 3 
ans accompagnés de leurs assistant(e)s maternel(le)s et 
gardes à domicile. Renseignements : 06.76.05.69.47 ou 
ramgalipette@gmail.com

Les RENDEZ-VOUS EN FAMILLE pour les enfants 
de 3 mois à 3 ans accompagnés d’un adulte : 
ateliers, rencontres. Tous les mercredis de 16h30 à 
17h30 et un samedi par mois de 10h30 à 11h30.  
Pré-inscriptions : www.poleenfancegalipette.fr
Renseignements : ateliers.reaap.galipette@gmail.com

GALIBULLE : lieu d’accueil enfants-parents : pour les 
enfants de la naissance à 6 ans accompagnés d’un adulte. 
Tous les lundis matins de 9h30 à 12h00. 
Renseignements : 05.56.72.51.86 ou 
poleenfancegalipette@gmail.com
www.poleenfancegalipette.fr 

À la fin du mois d’août, la micro crèche Tom & Josette de 
Montussan a installé un poulailler dans son jardin. Ce sont 
deux poules issues de la couveuse de la crèche qui ont investi 

les lieux, pour le plaisir de tous. En collaboration avec “Maman Poule & 
Co”, association basée à Saint-Loubès qui a fourni le poulailler, la micro 
crèche Tom & Josette met ainsi en place tout un travail pédagogique 
autour du soin de l’animal et du tri des déchets alimentaires.   
Contact : 05.47.30.57.04

Une 2ème micro-crèche existe à Montussan “ Les Jardins de Thalia”. 
Contact : 07.88.62.53.32
Les deux structures ont encore des places disponibles. 

UN POULAILLER DANS LA CRÈCHE
TOM & JOSETTE

UNE NOUVELLE DIRECTRICE QUI VEUT FAIRE DU LIEN

sont eux la plupart du temps qui sont membres du bureau de 
l’association et qui prennent les décisions. Nous les sollicitons 
beaucoup et ils doivent continuer de s’investir  » explique-t-
elle. «  Je souhaite aussi développer une plus grande cohésion 
d’équipe, cela me paraît essentiel pour le bien-être de tous, 
pour que chacun se sente entouré et écouté.  » continue-t-elle. 
Les événements organisés par l’association comme la Fête de 
l’Hiver, qui aura lieu cette année à Montussan le 24 novembre, 
les journées pédagogiques sur la langue des signes qui seront 
proposées aux professionnels, ou encore l’intervention d’une 
psychologue auprès de toutes les structures, sont un ensemble 
d’actions qui permettent de créer du lien.

NOS ENFANTS : LES GÉNÉRATIONS À VENIR
Si Amandine a fait le choix de cette voie, c’est pour être sur le 
terrain, au plus près des enfants. « La petite enfance, c’est très 
important, c’est de la future génération qu’il s’agit, de l’avenir 
de nos sociétés et cela me tient particulièrement à cœur d’en 
prendre soin ». Avec ce nouveau poste à responsabilité, Amandine 
n’en perd pas moins la proximité avec son équipe. « J’ai été sur le 
terrain pendant de longues années, je sais comment ça se passe 
pour les professionnels et je ferai tout pour que les conditions de 
travail soient les meilleures.»



D ’abord, les 
présentations. Qui 
êtes-vous et d’où 

venez-vous ?
J’habite à Montussan depuis 38 ans. 
Professionnellement, je travaille dans 
la même entreprise de métallurgie 
depuis 40 ans. J’y suis responsable 
d’affaires spéciales. Je fabrique et 
j’aide à concevoir des pièces de 
métal techniques et complexes pour 
de l’agencement intérieur ou pour 
l’industrie.

Vous venez d’être médaillé 
d’or au concours Lépine 
avec votre appareil BeeZen. 
Quelle est son histoire ?
BeeZen, c’est une invention qui 
répond à une problématique 
concrète  : il y a quelques années, 
j’ai été confronté à un nid de frelons 
asiatiques dans ma maison. Je voulais 
éliminer ces insectes sans me mettre 
en danger et sans utiliser de produits 
chimiques comme le font certains 
professionnels. Étant bricoleur, j’ai 
tenté de trouver une solution par moi-
même, c’est de là qu’est né BeeZen.

Expliquez-nous en détails…
L’idée est de déployer une perche 
télescopique qui fait 3,40 mètres et 
d’y insérer un aspirateur de maison - à 
traîneau - ou un aspirateur d’atelier. Il 
suffit ensuite de présenter l’extrémité 

de l’appareil devant 
l’entrée du nid. Le 
frelon curieux va s’approcher et être 
aspiré. Dans les faits, un frelon vole 
à 40 km/h et l’aspirateur le prend à 
100 km/h. Évidemment, je me suis 
renseigné sur comment les frelons 
agissaient. Il s’avère qu’il y a toujours 
un gardien devant le nid, mais leur 
champ de protection ne dépasse 
pas 1 mètre. À cette distance, on 
n’est pas attaqué et ils n’ont pas le 
temps de se rendre compte de notre 
présence. Une fois dans l’aspirateur, 
ils sont découpés et meurent en 
quelques heures.

Comment l’avez-vous testé ?
J’ai d’abord résolu mon problème de 
frelons chez moi. Il y en avait 250, voire 
un peu plus. Ça a fonctionné de suite ! 
J’ai ensuite proposé mes services à 
mon entourage. Pendant plusieurs 
années, nous avons fait divers tests, 
tous se sont révélés concluants.

De quelle manière êtes-vous 
passé à la réalisation ?
Techniquement, le BeeZen fait moins 
de 600 grammes, il est fait en 
carbone, fibre de verre et PVC. Tout le 
monde peut ainsi l’utiliser. 
Pendant la COVID, je me suis consacré 
à développer le brevet. C’était 
indispensable pour aller fin avril au 
concours Lépine à Paris.

BeeZen, vous ne connaissez pas ? 
Vous allez pourtant en entendre 
parler !  C’est une invention de 

Manuel Augusto, cinquantenaire 
montussanais, pour éliminer les 

insectes et les nuisibles, notamment 
les frelons asiatiques. Rencontre…

Manuel
Augusto

Créateur de BEEZEN

Parlez-nous de cette 
consécration !
Le concours Lépine est une des 
plus belles reconnaissances pour 
les inventeurs, il permet aussi une 
certaine médiatisation. Cela dure 12 
jours, il y avait 370 candidats avec 
moi et le jury m’a décerné la médaille 
d’or dans la catégorie “quotidien, arts 
de vivre”.  ! 
Le public a bien reçu l’invention, 
l’immense majorité des gens a 
apprécié BeeZen, j’ai reçu beaucoup 
d’intentions de commandes. Les 
médias ont parlé de Beezen, en 
France et à l’étranger.

Et la suite ?
Je me suis associé à un entrepreneur 
montussanais. Nous allons fabriquer 
BeeZen en Gironde, j’y tiens beaucoup.
Les professionnels  comme les 
particuliers sont très intéressés, c’est 
une solution supplémentaire pour les 
nids dans les maisons, les garages, 
les granges, sans insecticides et sans 
gaz à effet de serre. 

talents d’ici
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« C’est un outil 
qui est à 100% 

efficace »

Médaille d’or au concours Lépine
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CONTE POUR LES GRANDS
Et à la fin, ils meurent : la sale vérité sur les 
contes de fées. Lou Lubie, chez Delcourt.
Une BD humoristique qui retrace l’histoire des 
contes, de leur version originelle jusqu’à nos jours. 
Un humour plus que décapant pour décrire, loin 
de Disney, des contes parfois violents, sexistes, 
racistes. Une BD instructive, vraiment pas pour les 
enfants !

CONTE POUR TOUS LES ÂGES !
Nadège et les sept petits hommes. Olivier Dupin et Séverine 
Duchesne, Chez : Frimousse.
Les premières pages racontent l’histoire de Blanche-Neige dans 

sa version la plus connue. Le reste de 
l’album propose une version revisitée 
du conte  où  Blanche-Neige s’appelle 
Nadège, sa belle-mère poste des 
selfies sur “Bastagram” et où les tâches 
ménagères c’est vraiment trop fatigant 
sans robot multifonction !

Médiathèque de Montussan
23, route de la Cure
Mardi, jeudi et vendredi : 14h30-18h30
Mercredi : 9h00-12h00 / 14h00-18h30
Samedi : 9h30-12h30
bibliotheque@montussan.fr
05.56.72.88.42

SPECTACLE D’HIVER - “Laissez promener vos oreilles”
Samedi 16 décembre - Contes d’hiver, par la compagnie Pas Folle La Guêpe, proposée par la commission Culture, à la 
médiathèque de Montussan. Spectacle gratuit (30 min), suivi d’un goûter offert.
Deux séances au choix : une séance à 10h00, une séance à 11h00.
Uniquement sur réservation auprès de la médiathèque : bibliotheque@montussan.fr ou 05.56.72.88.42
Tout public (âge recommandé : à partir de 3 ans).

LA GRANDE LESSIVE À MONTUSSAN
Le jeudi 19 octobre, c’était la “Grande Lessive” à Montussan, une 
création artistique éphémère qui se manifeste un peu partout dans 
le monde, le même jour. Chacun a donc pu afficher son œuvre 
sur des cordes tendues dans la rue, devant la mairie, le long des 
terrains de sport et du skate-park. 
Le temps d’une journée, des centaines de créations sont venues 
colorer les rues de la commune grâce à la participation des 
montussanais, de l’école maternelle et de l’ALSH, de la crèche Tom 
& Josette ainsi que des associations telles que Carpe Diem, Atelier 
2000, Café Causette, Galipette. 
Pour la deuxième année consécutive, un goûter a été organisé.  Les 
enseignants de la maternelle ont fait en classe des gâteaux avec 
les enfants et la municipalité offrait les boissons. Les parents ont pu 
ainsi regarder les ouvrages avec les enfants et passer un moment 
convivial.
Un grand merci à tous pour cette belle journée  ! Rendez-vous 
l’année prochaine !

Si l’hiver m’était conté ...

LA SEMAINE DU JEU POUR TOUS
Pendant huit jours en octobre, de nombreux visiteurs sont 
venus découvrir des jeux vidéos, des jeux de société et des jeux 
surdimensionnés, en libre accès dans la médiathèque. Une séance de 
jeux a été animée par la ludothèque de “Terres de jeu”. Un tournoi sur 
PlayStation5 a été animé par les jeunes du PRJ, tous les participants 
ont remporté des cadeaux. Les aînés de la commune se sont essayés 
aux casques de réalité virtuelle et l’APEM est venue fêter Halloween. 
Il y avait beaucoup de convivialité, merci à tous !  
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FINANCES
UN POINT SUR LA 
TAXE FONCIÈRE

Les Montussanais qui sont 
concernés par la taxe foncière ont 
pu observer une augmentation 

sensible de cette dernière sur leur 
feuille d’imposition.  
Certains ont pu penser que la mairie 
était responsable de cette augmentation. 
Or, contrairement à ce qu’ont pu laisser 
entendre les médias, l’augmentation de la 
taxe foncière n’est pas la résultante d’un 
choix des collectivités.

LA PART COMMUNALE DES TAXES 
EST INCHANGÉE PAR RAPPORT À 
L’ANNÉE 2022.
Si certaines municipalités ont fait le choix 
d’augmenter leur taux, ce n’est pas le cas 
pour 85  % des communes en France 
comme l’explique Frédéric Dupic, le maire 
de Montussan : « Les taux des taxes à 
Montussan n’ont pas bougé : 42,22 % 
pour la taxe foncière sur les propriétés 
bâties, 55,35 % pour celle sur les 
propriétés non bâties, identiques entre 
2022 et 2023, tout comme en 2021. 
Si cela ne bouge pas, c’est le fruit des 
efforts que nous fournissons en matière 
de gestion des deniers publics depuis 
déjà plusieurs années ».
Ce qui augmente en revanche, c’est la 
“base imposable” que vous retrouvez sur 
votre avis d’imposition et qui est revalorisée 
chaque année selon un coefficient basé 
sur l’inflation. Cette base est calculée 
selon la valeur locative de votre bien et elle 
est mise en place lors de la loi de finance 
votée au Parlement.
« Si la taxe foncière augmente, c’est en 
raison de cette revalorisation nationale 
qui est évaluée à 7,1 % et non pas à 
cause d’une décision communale », 
précise le maire. La traduction de cette 
augmentation des bases est assez claire 
sur la feuille d’imposition ci-contre, passant 
de 2 324 € en 2022 à 2 489 € en 2023. 
Il en va de même pour la taxe sur les 
ordures ménagères qui année après année, 
subit une augmentation en raison du coût 
de plus en plus important du traitement 
des déchets. 



agenda
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NOVEMBRE 2023
Samedi 18

 Soirée du Tennis Club, 19h30, 
salle Carsoule.
Vendredi 24

 Fête de l’hiver de l’association 
“Galipette” sur inscription. “Le cirque 
enchanté de Noël”, salle Carsoule. 
Une représentation à 17h30, 
précédée d’un goûter à 16h30. 
Une représentation à 18h30, suivie 
d’un apéritif.
Mardi 28

 Soirée débat à destination des 
parents, sur le harcèlement scolaire et 
le cyber-harcèlement, à 18h00, salle 
Carsoule, en présence de la brigade 
de gendarmerie spécialisée.

DECEMBRE 2023
Samedi 2

 Concours de tarot au profit du 
Téléthon, 14h00, salle Carsoule.

Inscriptions à 13h30.
Dimanche 3

 Marché de Noël de l’association 
“Chouquette Fée un Rêve”, de 10h00 
à 18h00, salle Carsoule.
Mardi 5

 Cérémonie UNC (Union Nationale 
des Combattants), 16h00, au 
monuments aux Morts.
Vendredi 15 

 Concert de Noël “Les Dames de 
Chœur” à 21h00, église Saint Martin, 
sur inscription en mairie.
Samedi 16 

 Spectacle de Noël à la médiathèque. 
Deux séances à 10h00 et 11h00, 
sur inscription à la médiathèque.
Du samedi 16 au samedi 30

 Patinoire, salle Carsoule. Proposée 
par la communauté de communes 
et organisée par la mairie de 
Montussan.

FÉVRIER 2024
Dimanche 4

 Repas des aînés, 12h00, salle 
Carsoule.

Café causette 
Le 1er lundi du mois de 09h30 à 
11h30, salle Angeline.

Bienvenue aux 
nouveaux montussanais

Chaque année, Montussan accueille de 
nouveaux habitants. Ces derniers sont 
invités à se faire connaître en mairie, 
afin d’être invités aux voeux du maire, 
le vendredi 7 janvier, à la salle Carsoule.
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“Danser Sous La Pluie” est née de l’amour 
d’une mère pour sa fille, Lia, atteinte du 
syndrome CDKL5, une maladie génétique rare. 

Confrontée à l’isolement et au manque de solutions lors 
de l’annonce du diagnostic de sa fille, Vanessa Touzinaud 
a créé cette association en janvier 2023 pour soutenir 
les familles touchées par le handicap. « À l’annonce d’un 
diagnostic, on se sent seul, sans aucune solution. C’est 
pourquoi nous avions à cœur d’aider les familles touchées 
par le handicap », explique Vanessa.

DES JOURNÉES ORDINAIRES 
DANS UN QUOTIDIEN PARTICULIER
Pour relever ce défi, l’association organise des activités à 
la journée ou à la demi-journée, pour partager un moment 
de complicité et d’échanges en famille. Récemment, il y a 
eu la privatisation du salon de coiffure “Art et Coiffure” à 
Montussan, où mères et filles ont partagé des moments 
de bien-être. L’association propose également des activités 
destinées aux aidants, offrant ainsi un espace propice au 
“lâcher prise” autour d’un cocktail ou d’un cours de Yoga. 

DES SEMAINES INCLUSIVES QUI RASSEMBLENT 
L’association propose également des “semaines inclusives” à 
Pompignac, entièrement prises en charge. L’occasion pour 7 
familles de poser leurs valises, tant physiques que mentales. 

«  Nous voulons que les familles 
puissent s’enrichir mutuellement et 
que chaque journée soit une bulle de 
bonheur et de réconfort  », explique 
Vanessa Touzinaud. Durant leur 
séjour, les familles sont entourées 
de bénévoles et ont l’opportunité 
de découvrir et d’échanger sur des 
thérapies alternatives. Elles repartent 
de ce séjour avec une précieuse 
“boîte à outils” pour affronter la vie 
quotidienne. 

DES BOX POUR CRÉER DU LIEN
Enfin, l’association a développé des box spécialement 
conçues pour réunir les familles. Ces coffrets, dont le 
premier sera dévoilé en décembre 2023, renferment des 
activités à réaliser en famille, adaptées au handicap. Parmi 
elles, retrouvez des activités sensorielles et créatives pour 
créer du lien et placer l’enfant au centre de l’expérience.

FAIRE PARTIE DE L’AVENTURE 
“DANSER SOUS LA PLUIE”
Si l’association est toujours à la recherche de bénévoles et 
de mécènes, elle peut tout de même compter sur le soutien 
de nombreux partenaires et autres associations locales pour 
l’accompagner dans ses projets. Parmi eux, se trouvent “Le 
Relais des Familles”, “Drôle de Girafe”, ainsi que la mairie 
de Montussan comme le souligne Corinne Jean-Theodore, 
adjointe à la Jeunesse, aux Sports et aux Associations.
« La municipalité de Montussan est heureuse de voir de 
telles initiatives associatives se développer sur la commune. 
Nous apportons tout notre soutien aux structures œuvrant 
pour le handicap et l’inclusion comme “Danser Sous La 
Pluie” dans leur engagement quotidien. »  

Contact : dansersouslapluie33@outlook.fr.
Réseaux sociaux Instagram et Facebook : 
@dansersouslapluie33
Adhésion possible pour les familles et des sympathisants 
via hello asso.

L’association “Danser Sous La Pluie” est engagée auprès 
des familles touchées par le handicap. Elle offre des 
espaces d’échanges et de partage pour profiter de moments 
ordinaires. Rencontre avec Vanessa Touzinaud, la présidente.

DANSER SOUS LA PLUIE
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